Plateformes de décollage & statut des pilotes et des clubs
Les pilotes de ballon ont à prendre un virage (administratif et cérébral) et pourront voler comme avant.

Lisez attentivement l'arrêté du 20 février 1986 concernant les plateformes de décollage pour les aérostats non dirigeables.
Ce règlement national a 23 ans et reste applicable en attendant sa réécriture. Chacun y trouvera son usage personnalisé.
Pour les cas particuliers, il conviendra d'interroger, de négocier ...

Mots clés
"Plateforme occasionnelle, permanente, vol rémunéré, autorisation de qui ?, modalités de la demande, formalités ..."

Préalable : l’autorisation de décollage dépend du type de vol.
· Vol non commercial = autorisation de l’ayant droit (si le propriétaire est d’accord, il faut aussi l’accord de celui qui l’exploite, c’est-à-dire de l’agriculteur locataire).
· Vol commercial = autorisation par arrêté préfectoral. 

L’autorisation par arrêté préfectoral nécessite en plus de l’autorisation du Propriétaire/Ayant droit les avis :
· du Maire, 
· du commandant du groupement de Gendarmerie, 
· du Directeur zonal de la Police aux frontières
· du Directeur régional des Douanes
· du Commandant de la zone aérienne de défense, 
· du Délégué régional DSAC, 
· du Représentant régional du Ministère de l’Environnement.

L’interlocuteur concernant une plateforme homologuée permanente ou occasionnelle est bien la Préfecture (Ministère de l’intérieur) et non la DSAC.

L’autorité préfectorale peut être accordée à durée déterminée, temporaire, à reconduction tacite, …
L’autorisation préfectorale est précaire et révocable !

Situations
Art 2.a : en ville
Art 2.b : autour des aérodromes
Art 2.c : à proximité des installations militaires
Art 4 : utilisation occasionnelle
Art 5 : utilisation permanente ou rémunérée
Art 6 : modalités de la demande

Identifiez bien votre modèle d'utilisation, les réponses existent pour de nombreux cas classiques.

Quelques cas concrets :

1- Le pilote se promène dans toute la France avec sa remorque pour les « vols loisir » ?

= autorisation de l'ayant droit qui exploite le terrain.

2- Le pilote se promène dans toute la France pour honorer un « contrat de représentation » pour son sponsor ?
 
= Le règlement définit cela comme « vol commercial » (car il y a contrat), c'est donc compliqué et la DSAC doit être interrogée sur ce type de vol.

A ce sujet il faut se faire confirmer si une plateforme homologuée est autorisée au seul demandeur de l’autorisation ou à tous pilotes. Si un terrain homologué est ouvert à tous les pilotes, il faudrait les lister et les diffuser. Cela demande de la générosité et du partage d'information de notre part !
Evidemment, le demandeur initial pourrait ne pas être content, entre autres les sociétés commerciales de moyenne et grande importance !

Info : l'icône d'une plateforme homologuée figure sur les cartes VAC récentes si elle est proche de l'aérodrome concerné.
C'est le cas d’une plateforme (en CTR) près de Strasbourg, donc tout pilote peut en avoir connaissance. Une autre est visible sur la carte aéronautique dans le 68.
Il convient de savoir si les pilotes visiteurs doivent avoir l'autorisation du demandeur, car c’est bien le demandeur qui est nommé sur l’arrêté préfectoral.
 = réponse de la DSAC ?

Recommandation aux pilotes qui déposent une autorisation préfectorale : ne limitez pas la demande à votre seul ballon, mais au nom de votre (vos) ballon(s) et des ballons invités. Il va de soi que les pilotes invités doivent prendre connaissance de l’arrêté (et des éventuelles restrictions/obligations associées) qui vous a été délivré par la préfecture

3- Le pilote vole en meeting avec des passagers payants proposés par l'organisateur ?

Interprétation de la DSAC :
· l'organisateur est un "loueur",
· les pilotes invités sont des "prestataires" 
· et ils sont liés par un "contrat"
· ou font voler contre rémunération

= le pilote est en contrat avec l'organisateur qui loue des ballons avec équipages pour un usage vol "passagers payants" = c'est une activité "vol commercial"
Donc :
= le pilote doit avoir un statut "vol commercial"
= donc le terrain de décollage doit faire l’objet d’une demande d'autorisation préfectorale (voir Art 6).
> Ce qui signifie que tous les organisateurs de meetings (avec passagers payants) doivent faire homologuer le ou les terrains de décollage envisagés.
   Suggestion : dans la demande, préciser l'usage répétitif pour décrocher une autorisation à reconduction tacite ... et ne faire qu'une seule et unique demande pour longtemps.
> Ce qui signifie aussi que les pilotes "non commerciaux" peuvent fréquenter les meetings s'ils transportent des passagers non payants (bénévoles, sponsors, ...)
[bookmark: _GoBack]> Combien de pilotes non commerciaux l'organisateur peut-il inviter ? Voilà la question délicate.

4- Que fait le club qui effectue plus de 10% de ses vols avec des passagers payants au courant de l'année ?

= le club (l’exploitant) fait une demande d’autorisation d'une ou plusieurs plateformes (Art 6) 
= et le club opte pour le statut "vol commercial", ce qui ne l’empêche pas d'avoir des très jeunes pilotes (avant obtention de l’extension ’’vol commercial’’) et des vieux pilotes (à ce jour + 70 ans) qui fonctionnent en vol "non commercial"

5- Comment procède le pilote ou le club qui effectue moins de 10% de ses vols avec des passagers payants au courant de l'année ou qui ne fait que des vols à frais partagés ?
= autorisation de l'ayant droit du terrain + signaler l'activité à la mairie
= le club reste en statut "non commercial"
= il n'a pas de déclaration à faire, pas de dossier à rédiger.
= il doit connaître et appliquer les règles BOP.BAS du règlement (UE) 2018/395
= Il peut être « non invité » en meeting si l'organisateur a besoin de beaucoup de ballons "vol commercial" !

6- Qui peut le plus, peut le moins.
Les ballons d’un exploitant « vol commercial » (le déclarant étant le pilote ou le Pdt du club au nom de ses pilotes) peuvent effectuer des vols commerciaux, mais aussi des vols non commerciaux.
Selon le cas, ils peuvent donc décoller de terrains avec autorisation préfectorale, et de terrain avec la seule autorisation de l’ayant droit.
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